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 Bulletin N°6 du 30 juin 2023 

L’Inf’Eau Authion est un bulletin-conseil hebdomadaire et gratuit à destination des irrigants du bassin de 

l’Authion pour optimiser la conduite de l’irrigation et l’adapter au contexte de la campagne. Il s’adresse de 

manière privilégiée aux producteurs de maïs grain ou ensilage, maïs semences et chanvre semences. Il 

s’appuie sur un réseau de 20 sondes capacitives répartis sur le bassin. 
 

 

 

L’Essentiel de la semaine : 

 

Le nouvel arrêté cadre sécheresse pour le Maine-et-Loire est entrée en vigueur depuis le 

26 juin. Les modifications concernant l’irrigation sont détaillées dans la page suivante. Les 

catégories d’usage ont été modifiées ainsi que les restrictions par niveau d’alerte. 

Pour le Maine-et-Loire, l’arrêté signé au 29 juin entre en vigueur au 1er juillet. 

Pour l’Indre-et-Loire, l’arrêté du 9 juin est toujours en vigueur. 

Les restrictions sont les suivantes :  

 Eaux superficielles :  

o Dans le Maine-et-Loire : 

▪ Vigilance : Lathan, Authion 

▪ Alerte renforcée : Couasnon 

o En Indre-et-Loire : 

▪ Vigilance : le Lathan amont et le Lane 

▪ Alerte renforcée : Changeon 

 Eaux Souterraines : 

o Dans le Maine-et-Loire : 

▪ Vigilance : Authion alluvions ; Authion moyen ; Authion supérieur. 

o En Indre-et-Loire : 

▪ Vigilance : le Lathan amont et le Lane 

▪ Alerte renforcée : Changeon 

 

 

Numéro à contacter pour toute question sur l’irrigation : 02 53 57 18 27  
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Ce nouvel arrêté cadre est consultable en ligne : https://www.maine-et-loire.gouv.fr/Actions-de-

l-Etat/Environnement.-eau.-chasse.-peche.-foret/Eau-et-milieux-aquatiques/Restrictions-en-

eau/L-organisation-generale-de-la-gestion-des-etiages 

Les mesures de gestion présentées ne concernent que les zones définies dans l’arrêté-cadre du 

Maine-et-Loire. Les mesures pour les zones faisant l’objet d’un arrêté cadre spécifiques (Sèvre-

Nantaise, Dive-du-Nord et Thouet-Argenton) ne sont pas présentées. 

USAGES VIGILANCE ALERTE ALERTE 
RENFORCEE 

CRISE 

Irrigation par 
aspersion des 
grandes cultures, 

prairies, vergers 
(hors lutte antigel) 
ou autres usages 
agricoles non 
spécifiés ci-dessous 

Information des 
agriculteurs  

Interdiction d’irriguer 
de 9h à 19h 

Interdiction  Interdiction  

Maraîchage, 

semences potagères 
et plants maraîchers 
 
Arboriculture en 
technique économes 
(goutte-à-goutte, 

micro-aspersion en 

pied) 
 
Arrosage des petits 
fruits (cassis, 
groseille), des 
plantes médicinales 

et aromatiques, des 
jeunes plants 
arboricoles et 
viticoles 

Auto-limitation 
Interdiction d’irriguer 

entre 14h et 20 h 

Interdiction d’irriguer 
entre 8 h et 20 h 

 
Interdiction complète 

sur décision du 
préfet en cas de 

difficulté 
d’approvisionnement 

en eau potable ou 
d’impacts directs sur 

les milieux 
aquatiques. 

 

Horticulture et 
pépinières en 

technique économe 
(goutte-à-goutte, 
récupération des 
eaux, arrosage par 
marée haute – 
marée basse) 

Auto-limitation 
Interdiction d’irriguer 

entre 14h et 20 h 
Interdiction 

Horticulture et 
pépinières hors 
techniques 
économes 

Interdiction d’arroser 
entre 14 h et 20 h 

Interdiction d’irriguer 
entre 8 h et 20 h 

Interdiction 

 

 

 

 

 

Nouvel Arrêté Cadre Sécheresse pour le Maine-et-Loire 

https://www.maine-et-loire.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement.-eau.-chasse.-peche.-foret/Eau-et-milieux-aquatiques/Restrictions-en-eau/L-organisation-generale-de-la-gestion-des-etiages
https://www.maine-et-loire.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement.-eau.-chasse.-peche.-foret/Eau-et-milieux-aquatiques/Restrictions-en-eau/L-organisation-generale-de-la-gestion-des-etiages
https://www.maine-et-loire.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement.-eau.-chasse.-peche.-foret/Eau-et-milieux-aquatiques/Restrictions-en-eau/L-organisation-generale-de-la-gestion-des-etiages
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Les mesures de limitation ne s’appliquent pas si la ressource est déconnectée du milieu naturel en période de 

basses eaux. Ne sont pas concernés :  

- des eaux stockées dans les retenues étanches, régulières et déconnectées du milieu naturel 

(rivières, canaux, nappes) et remplies entre le 1er novembre et le 31 mars. 

- des eaux pluviales collectées à partir de surface imperméabilisées et stockées dans des 

aménagements réguliers (ex : eaux de toitures stockées dans des cuves) 

- des eaux usées traitées satisfaisant aux obligations réglementaires 

Cas des bassin tampons (ou bassin de reprise) : les bassin tampons sont définis comme des ouvrages 

temporairement en eau, de surface réduite (<1000 m²), utilisés uniquement pour faciliter la reprise des eaux 

par pompage, forage ou dérivation sans vocation de stockage. La ressource considérée ne constitue pas des 

eaux stockées et le bassin nécessite donc d’être régulièrement réalimenté. Dans ce cas de figure l’ensemble 

du système (prélèvement et irrigation) est soumis aux restrictions en fonction de la ressource utilisée et de 

l’usage qui en est fait. En conséquence, l’alimentation du bassin tampon et l’arrosage doivent avoir lieu sur les 

mêmes plages horaires. 

 

 

Dans le cadre de la nouvelle programmation 2023-2027, la prochaine période de dépôt du PCAE Végétal se 

déroulera du 3 juillet au 15 septembre 2023. Cet appel à projet concerne toutes les filières végétales de la 

région. Les dossiers seront à déposer en ligne sur le portail des aides de la Région Pays de la Loire. Tous les 

documents relatifs au PCAE (formulaire, notice, critères de priorisation, listes des investissements éligibles…) 

seront consultables sur ce portail. 

 

Plus d’informations : https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/notre-agriculture/financements-et-aides/aides-

aux-investissements/plan-de-competitivite-et-dadaptation-des-entreprises-pcae-volet-vegetal/ 

 

 

Météo des semaines passées 

 

 

 

 

 

 

Prévisions météo à 7 jours (Station de Beaucouzé) 

Prévisions à 

7 jours 
Jeudi 29/06 

Vendredi 

30/06 

Samedi 

01/07 

Dimanche 

02/07 
Lundi 03/07 Mardi 04/07 

Mercredi 

05/07 

Temps 

     
  

T° min 

/max (°C) 
18/24 17/24 14/23 12/27 12/25 11/26 13/29 

Pluie (mm) 0.5 0.1 3.3 0 0 0 0 

ETP (mm) 4.5 5.6 2.7 6.2 4.6 5.8 5.6 

 

Sources : Weather Mesures / MétéoCiel  

 Pluviométrie en mm  

 Semaine 23 Semaine 24 Semaine 25 

Beaucouzé  9.6 51 9.2 

Noyant 21.9 7.6 18 

St Mathurin sur Loire  50.5 14.6 17.5 

St Martin de la Place  17.1 8.4 21.9 

Météo 

Information PCAE  

https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/notre-agriculture/financements-et-aides/aides-aux-investissements/plan-de-competitivite-et-dadaptation-des-entreprises-pcae-volet-vegetal/
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/notre-agriculture/financements-et-aides/aides-aux-investissements/plan-de-competitivite-et-dadaptation-des-entreprises-pcae-volet-vegetal/
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Débit de la Loire 

 

 

Après une hausse, le débit de la Loire repart à la baisse en se maintenant autour des 300m3/s au 28 juin. La 

situation des retenues de Naussac et Villerest reste inchangée. 

 

  

Situation des ressources en eau 
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Remplissage de la retenue des Mousseaux à Rillé au 20/06/2023 (Source Sydeva) 

Volume total : 4,35 Mm³    Volume de la retenue :  4.07 Mm³ 

Taux de remplissage : 83 %   Débit de soutien : 0,175 m³/s 

 

Au 20 juin 2023, le taux de remplissage de la réserve s’élève à 83 %. 
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Situation des assecs (SMBAA) 

 

Les écoulements, dont le ralentissement a débuté au mois de mai continuent à s’affaiblir doucement. 

Certains petits affluents ont souffert des fortes chaleurs des derniers jours, en témoigne l’augmentation des 

cours d’eau à sec. 

En effet, sur les 112 points d’assec observés :  

o 20 sont à sec ;  

o 10 présentent des ruptures d’écoulement ;  

o 13 montrent un écoulement visible faible ; 

o 69 ont un écoulement visible acceptable 

 

 

 

 

 

 



 

Inf’Eau Authion N° 6 du 30/06/2023 Page 7/16 OPE.COS.ENR 33R 15.05.20 
 

Eaux souterraines 

 

 

 

 

 

Bulletin quantité du SMBAA  

Le Syndicat Mixte du Bassin de l’Authion et de ses Affluents publie, au minimum une fois par mois, un « Bulletin quantité 
» présentant la situation de la ressource en eau sur le bassin de l’Authion (pluviométrie, situation des nappes et des 
écoulements superficiels). Le « Bulletin quantité » est disponible en téléchargement sur le site internet du SMBAA 
(https://www.sageauthion.fr/documentation/#document-de-communication). L’inscription pour un envoi par mail à 
chaque publication peut se faire via l’adresse suivante : contact@sage-authion.fr  
  

https://www.sageauthion.fr/documentation/#document-de-communication
mailto:contact@sage-authion.fr
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En cours de campagne, pensez à nous signaler tout problème concernant l’un de vos 

compteurs (ex : panne temporaire) via la messagerie de l’OUGC. 

1er juin = Relevé d’index des compteurs et saisie dans Irrig’eau 

https://irrigeau-pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr 

Lors de la bascule de la nouvelle campagne sous Irrig’eau, certains compteurs présentent des 

relevés jusqu’à fin septembre 2023. Si vous constatez ce problème pour certains de vos points de 

prélèvements, merci de contacter le numéro indiqué en première page du bulletin Inf’eau. 

 

TUTORIEL « CHANGEMENT DE COMPTEUR » 

Sur les deux prochaines pages est présenté un tutoriel pour effectuer vous-même votre 

changement de compteur. 

Si vous rencontrez des difficultés, contacter le numéro indiqué sur la première page du bulletin 

ou envoyer votre demande par mail sur la boîte OUGC : ougcauthion@pl.chambagri.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://irrigeau-pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/
mailto:ougcauthion@pl.chambagri.fr
https://irrigeau-pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/index.php?option=com_users&view=login&Itemid=101
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 R 

 R 

Etape 1 : Cliquer sur l’icône « Relevés » 

Etape 2 : Cliquer sur l’icône « Relevés » du point concerné 

Etape 3 : Cliquer sur « Gestion de compteurs » 
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Entrez la date de fin de vie du compteur et cliquez 

sur « valider »  

Une fois le compteur clôturé, un 

nouveau compteur peut être ajouté 

 

Entrez les informations du 

nouveau compteur (sauf « Date 

de fin de vie du compteur ») 

puis « valider » 

Le nouveau compteur a été créé. 

    Bien indiquer le relevé à la date de clôture et à la date d’ouverture 

Etape 4 : Cliquer sur l’icône « stylo » 



 

Inf’Eau Authion N° 6 du 30/06/2023 Page 11/16 OPE.COS.ENR 33R 15.05.20 
 

 

 

 

 Les mesure de gestion sont celles présentées à la page 2 suite à la parution du nouvel arrêté cadre sécheresse. 

 

 

 

  

Restriction d’irrigation au 29 juin 2023 / Mesures de gestion 

En Maine-et-Loire : 

 Eaux superficielles :  

VIGILANCE : Lathan ; 

Authion 

Alerte renforcée : 

Couasnon 

 Eaux Souterraines : 

VIGILANCE : 

 Authion alluvions ; 

Authion moyen ; 

Authion supérieur 

 

En Indre-et-Loire :  

 Eaux superficielles :  

 

o Alerte renforcée : Changeon 

 Eaux souterraines : 

 

o VIGILANCE : Lathan amont et Lane 

 

o Alerte renforcée : Changeon  
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Carte pour les eaux superficielles : 

 

Carte pour les eaux souterraines : 

 

  



 

Inf’Eau Authion N° 6 du 30/06/2023 Page 13/16 OPE.COS.ENR 33R 15.05.20 
 

 

 

Stade de la culture : Après le coup de chaud du weekend, les maïs ont fait une belle croissance et les plus 

précoce entament leur floraison. Dans la plupart des cas nous sommes à une dizaine de jours de la floraison. 

Le stade devient très sensible, les plantes ne doivent pas souffrir de stress hydrique. Les besoins sont autour 

de 100% de l’ETP. 

 

 

Etat de la réserve hydrique : Nous assistons depuis plusieurs jours à une décharge de la réserve utile à 

la suite des fortes températures et à la fin des précipitations. L’ETP annoncé est de l’ordre de 5-6 mm/jour. 

Pour la semaine à venir, aucune pluie vraiment significative n’est annoncée (moins de 5 mm), l’irrigation 

devra couvrir les besoins. 

 

Exemple d’un sol sableux à Beaufort en maïs grain, stade sortie panicule 

Dans cet exemple, depuis le 23 juin, le sol a entamé la décharge de la réserve utile à la suite des conditions 

estivales. Le stade est critique face au risque de stress hydrique. Un apport d’irrigation de 30 mm environ 

serait nécessaire d’ici la fin de semaine. 

Conseil à l’irrigation pour le maïs grain et ensilage : 

Si aucune pluie significative n’intervient en fin de semaine, ce qui semble être annoncé, 

 Dans les situations à volumes limitants (maximum 3 tours d’eau), le premier tour d’eau 

est à effectuer 1 semaine avant la floraison si la réserve utile est entamée. Le stade est atteint, 

et donc l’irrigation est à initier dans ces conditions, particulièrement en sol à faible réserve 

utile, et s’il n’y a pas eu de pluie significative depuis une semaine. 

 

 Pour les exploitations en débit limitant (moins de 2,2 m3/h/ha de capacité d’apport) : 

L’entretien de la réserve utile est à privilégier : l’irrigation pourra être débutée à faible dose (25 

mm maximum) avec un retour régulier (6 à 7 jours de tour d’eau). 

 

 Dans les autres situations, les sols ont la capacité de stocker un apport, l’irrigation est à 

débuter pour les sols à réserve utile faible et pourra intervenir en début de semaine prochaine 

pour les sols à plus forte réserve utile. 

 

Ces recommandations sont à adapter selon la durée de votre tour d'eau, vos contraintes (débit, 

volume disponible...) et l'observation de vos parcelles.  

Inf’Eau Maïs Grain et ensilage 
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Stade de la culture et état des sols :  

Les semis de début mai sont au stade 12 feuilles ou l’ont dépassé. Ce stade correspond au début de 

la montaison. Pour rappel, c’est un stade sensible durant lequel les plantes ne doivent subir aucun 

stress hydrique.  

Les pluies orageuses de jeudi dernier (22 juin) sont irrégulières. Nous observons de 10 à 30 mm 

selon les zones.  

 
Source : sencrop analytics et Sonde capacitive Agralis 

Sur le graphique ci-dessus à droite, issu d’une sonde placée à Jumelles dans un sable, nous 

observons une absorption racinaire jusqu’à 35 cm. Nous observons également les pluies du 9-

10 juin et du 22 juin ainsi qu’une irrigation effectuée le 18 juin. Cette sonde étant placée dans 

un sable, elle est très réactive aux apports et aux consommations d’eau. 

Conseil à l’irrigation : 

Les pluies de jeudi dernier, même les plus élevées, sont déjà épuisées. 

Aucune ou très peu de pluie n’est annoncée pour les jours à venir et les ETP de cette semaine 

devraient se situer entre 3 et 4 mm par jour.  

Il convient d’adapter votre stratégie d’irrigation en fonction du stade de vos cultures et des 

précipitations propres à chaque parcelle. 

• Pour les parcelles à faible RU (<100 mm), il convient de reprendre dès que possible les 

tours d’eau à hauteur de 25-30 mm tous les 7 jours (si ETP proche de 4mm en moyenne). 

• Pour les parcelles à RU plus élevée (>100 mm), l’apport minimum doit également être de 

25 mm mais la fréquence des tours d’eau peut être un peu plus étalée. 

 

 

Inf’Eau Maïs Semences 
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Etat des cultures et des sols 

Dans les parcelles les plus précoces semées début mai, les premières fleurs apparaissent. La majorité des 

parcelles est au stade bouton vert, la floraison pouvant être prévue la semaine prochaine. La végétation 

s’étoffe et bientôt l’entre-rang sera couvert limitant le passage des tracteurs pour le binage. 

 

Après le coup de chaud de ce weekend, les conditions météorologiques sont bonnes et les cultures sont en 

stade de sensibilité au stress hydrique. 

 

             

  

Exemple d’un sol sableux à Longué en haricot de semences 

 

Dans cet exemple, nous observons la décharge de la réserve hydrique suite aux températures estivales du 

weekend, un retour de l’irrigation doit être imminent. 

 

 

Conseil à l’irrigation 

 

Les cultures se rapprochent du stade de la floraison, stade critique sur la sensibilité au stress hydrique. 

Un petit risque pluvieux non significatif est prévu ce jeudi/vendredi. Pour la semaine à venir, l’irrigation 

devra couvrir les besoins des cultures de haricots. 

 

 En terrain à très faible RFU (Sableux), la RFU est vide si l’irrigation n’a pas été reprise, la reprise 

est nécessaire au plus vite. Un apport de 20 à 25 mm tous les 5-6 jours est à prévoir tant qu’il 

n’y a pas de précipitation significative pour maintenir le confort hydrique pendant la floraison. 

 

 Dans les autres situations, la reprise devra se faire dans les prochains jours sur un rythme de 25 

à 30 mm tous les 6-8 jours 

 

 

Inf’Eau haricot semences 
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PROCHAINS EVENEMENTS  

Les évènements suivants sont accessibles gratuitement.  
Les animations s’inscrivent dans le cadre des actions collectives du Contrat territorial Eau Authion 2023-2025, 

financées par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, la Région Pays de la Loire et le Syndicat Mixte du Bassin de 

l’Authion et de ses Affluents. 

Contacts Salomé Rousseau (salome.rousseau@pl.chambagri.fr - 02.41.96.76.50) 

Les détails des animations sont précisés sur l’agenda du site SAGE, complétés des actualités sur la ressource en eau du 

bassin versant de l’Authion et des évènements associés : https://sage-authion.fr. 

PLANTATION DE HAIES BOCAGERES : ça commence maintenant ! 

Le SMBAA vous accompagne au bocage à la plantation de haies et à la restauration 

de mares 

Dans l’objectif de limiter les risques de transfert des polluants vers les milieux, la plantation de haies et la 

restauration de mares bocagères font partie des solutions concrètes apportées sur le territoire. Plus d’infos 

sur le site du SAGE Authion. 

SMBAA, 1 Bd du Rempart - 

BEAUFORT EN VALLE 

Auriane LEYMARIE 

auriane.leymarie@sage-authion.fr  

MARDI 11JUILLET 14h-17h    #lutte antigel 
CAPDL Animation sur l’irrigation en arboriculture  

Au programme : comparaison et discussion sur les différentes techniques d’irrigation ; la micro-

aspersion, le goutte-à-goutte, l’aspersion. L’utilisation des sondes capacitives, outil permettant de 

piloter au plus fin l’usage de l’eau pour faire des économies d’eau, sera abordé avec le sujet du choix 

du matériel d’aspersion pour la lutte antigel afin d’avoir une efficience optimale. 

EARL LA MAISON BLANCHE 

661 Route de Landelles – 

LONGUE JUMELLES 

Nadia TOUNSI 

06 51 12 05 45 

DURANT L’ETE 

CUMA Cartographie des matériels de désherbage mécanique et destruction de 

couverts végétaux #praticité #matériels  

Chambre d’agriculture des Pays de la 

Loire – Site d’Angers 

Rédaction : Sophie HEMONT et 

Mathilde GODEFROY 

Avec le soutien financier de :  

14 avenue Jean Joxé  CS 80646 

49006 ANGERS 

Comité de relecture : A LEYMARIE, 

E. COZLER   

 
Tél. 02 41.96.75.00 Reproduction interdite 

Retrouvez l’inf’Eau sur https://bit.ly/InfEau 

mailto:salome.rousseau@pl.chambagri.fr
https://www.sage-authion.fr/agenda/
https://sage-authion.fr/
mailto:auriane.leymarie@sage-authion.fr
https://bit.ly/InfEau

